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La rentrée a eu lieu dans la majorité des écoles d’infirmiers de bloc 
opératoire et nous constatons une augmentation de 70 % du nombre 
d’élèves  ! C’est un succès dont je me réjouis et mais aussi une étape  ! 
Certes, les actes exclusifs et notamment l’obligation d’être Ibode pour 
assurer les fonctions d’aide opératoire et la possibilité de gain de temps 
chirurgical, ont suscité des départs en formation… mais nous espérons 
aussi une prise de conscience des tutelles, une volonté nouvelle de for-
mer pour une meilleure qualité des soins aux personnes opérées. Le 
déclic a eu lieu, nous devons maintenant poursuivre notre chemin vers 
la reconnaissance pleine et entière de la spécialisation. 

Par ailleurs, certains adhérents nous ont signalé la persistance de pra-
tiques illégales et notamment celle de l’aide opératoire par des com-
merciaux non infirmiers. D’autres nous font part du refus de certains 
établissements de former les Ibode aux actes exclusifs. L’Unaibode et 
l’Aeeibo ont réagi en écrivant aux directions des ministères de la Santé, 
et de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Un courrier a égale-
ment été adressé aux Agences Régionales de Santé (ARS) pour deman-
der le respect du code de la santé publique, en veillant à l'application 
progressive de notre exclusivité d’exercice et à la montée en charge 
progressive du nombre d’Ibode.

Nos deux associations, l’Unaibode et l’Aeeibo, poursuivent en outre les 
travaux avec le ministère afin de prouver la plus value des Ibode, grâce 
aux actes exclusifs et accéder à la reconnaissance, notamment salariale, 
du diplôme. Notre objectif d’obtention d’une formation universitaire 
reconnue au niveau de master reste bien entendu d’actualité  !

Cet été, les écoles d’Ibode ont également travaillé sur un tableau de 
concordance entre la formation modulaire actuelle et le référentiel de 
compétences Ibode. Certes, cette solution n’est pas satisfaisante en 
termes de cohérence des formations, mais elle fait suite au manque 
de cohérence du ministère qui a voulu précipiter la VAE sans assurer 
la refonte de notre formation basée sur le référentiel de compétences. 
Nous avons pris conscience de la difficulté des IDE engagés dans un 
processus de VAE, et qui ont validé une partie des compétences. Aussi, 
avons-nous accepté de mener ces travaux afin de leur permettre de 
finaliser leurs parcours VAE en intégrant les écoles d’Ibode pour obtenir 
les compétences manquantes pour l’obtention du diplôme d’Etat. Les 
textes devraient paraître cet automne.

Nous serons également présents, comme d’habitude sur les divers 
congrès de chirurgie de cette fin d’année et collaborons à la prépara-
tion des journées nationales d’étude sur la stérilisation qui auront lieu 
en mars, sans oublier nos propres formations et bien entendu le rendez-
vous annuel des JNEP qui se prépare activement  ! 

Vous le constatez, les travaux sont nombreux et l’engagement du conseil 
d’administration et notamment du bureau de l’Unaibode et de l’Aeeibo, 
est total afin de faire progresser la profession, démontrer sa plus value et 
obtenir sa reconnaissance !

Ensemble, faisons grandir le métier d’Ibode et l’association Unaibode  !

Bon courage à vous tous.

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE
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Septembre, mois des rentrées  !!

La Commission Europe France se retrouve, et un 
vent nouveau souffle sur notre groupe. Pour des 
raisons d’éthique et de transparence, May Karam, 
présidente de l’Eorna, a quitté ses fonctions au 
sein du groupe, et a été remplacée par Anne 
Gérin, élue en Assemblée générale 2016, à Lille. 

Les fumées opératoires sont un sujet qui intéresse 
de plus en plus les partenaires de bloc opératoire. 
Ainsi, l’Unaibode et la Soféribo ont couronné le 

travail de fin d’études d’Alexandra Gablin en 2014, 
qu’elle a ensuite présenté devant les congres-
sistes de Rome, lors du congrès de l’Eorna. 

Voici quel sera le thème de la 12ème Journée Euro-
péenne de l’Ibode, le 15 février 2017. Réfléchis-
sez d’ors et déjà aux actions que vos associations 
régionales pourront proposer…

M-P. Porri
D. Afraie

A. Gerin (UNAIBODE)
D. Alin (UNAIBODE / AEEIBO) 

LA CEF

SOFERIBO

Annonce Prix concours Soféribo 2015/2016

Ibode diplômés en 2015 et 2016, vos travaux 
intéressent la profession.

Gagnez une inscription gratuite aux JNEP de 
STRASBOURG 2017 en participant au concours 
Soféribo du meilleur article et diaporama de 
présentation issus de vos travaux d’intérêt 
professionnel.

Afin de favoriser la recherche infirmière en bloc 
opératoire et la diffusion des travaux, la Soféribo 
(Société Française d’Evaluation et de Recherche 
Infirmière en Bloc Opératoire) a créé un concours 
doté de 3 prix.
Ce concours s’inscrit dans les objectifs de la 
Soferibo :

–– Faire publier par l’Unaibode les travaux issus 
de la discipline des sciences infirmières de 
bloc opératoire.

–– Développer l’esprit scientifique et la culture 
de recherche en bloc opératoire et secteurs 
associés.

Ces prix récompensent un article et un diaporama 
de présentation compte-rendu d’une recherche 
effectuée dans le cadre des travaux d’intérêt 
professionnel.
Une présélection des travaux vous permet 
d’envoyer, dans un premier temps, uniquement 
votre TIP à la présidente. L’écriture de l’article et 
du diaporama sera demandée uniquement pour 
les 3 TIP sélectionnés.

L’objet de ce concours est de retenir les 3 meilleurs 
articles pour les diffuser.
Les gagnants se verront proposer un prix :

–– D’une valeur de 350€.
–– L’inscription gratuite aux JNEP 2017 afin d’y 

présenter une communication orale suc-
cincte de leur travail.
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Le prix Soferibo est ouvert aux nouveaux 
diplômés Ibode de l’année 2015 et 2016 sous 
couvert que l’Ibode soit à jour de son adhésion à 
une association régionale, membre de l’Unaibode. 
Le travail ne devra pas avoir été récompensé lors 
d’un concours, ni publié dans une revue indexée, 
y compris les revues numériques.
Afin de garantir la qualité des travaux soumis au 
jury, une attestation de l’équipe pédagogique de 
l’école Ibode sera exigée.

Le règlement et le guide méthodologique du prix 
Soferibo seront consultables prochainement sur 
le site de l’Unaibode : www.unaibode.fr
Les TIP sont à envoyer sous format Word pour le 
31 décembre 2016 à l’adresse suivante :
Dany GAUDELET, 5 rue des vaudois
08000 Charleville-Mézières

Dany Gaudelet
Présidente SOFERIBO

Brigitte Ludwig
Présidente UNAIBODE

Compte-rendu du conseil d’adminisitration du Collège Infirmier Français (CIF)

Le Conseil d’administration du CIF s’est réuni le 3 
juin 2016.
Lors de cette réunion, les statuts ont été revus 
pour y inclure l’Art. D. 4021-2 (Partie I et II) 
du décret n°2016-942 du 8 juillet 2016 relatif à 
l’organisation du développement professionnel 
continu des professionnels de santé.
Dans le champ du développement professionnel 
continu, le CIF propose :

–– Des orientations prioritaires de développe-
ment professionnel continu.

–– Le parcours pluriannuel de développement 
professionnel continu défini.

–– Un document de traçabilité permettant à 
chaque professionnel de retracer l’ensemble 
des actions de développement profession-
nel continu réalisées dans le cadre de son 
obligation triennale (un groupe de travail va 
être mis en place rapidement). 

Le collège Infirmier Français : 
–– Apporte son concours aux instances de 

l’agence nationale du développement pro-
fessionnel continu, concernant notamment 
la définition des critères d’évaluation des 
actions de développement professionnel 
continu proposés par les organismes, l’éla-
boration des plans de contrôle annuel des 
actions de développement professionnel 
continu. 

–– Propose les adaptations qu’il juge utile des 
méthodes de développement professionnel 
continu définies par la Haute autorité de santé.

–– Donne des avis sur les évolutions ou adapta-
tions éventuelles du dispositif et l’évaluation 
de l’impact du développement professionnel 
continu sur les pratiques professionnelles.

–– Assure une veille sur les initiatives de terrain 
et les besoins des professionnels. Il commu-
nique toutes informations ou propositions 
qu’il juge utile pour évaluer l’intérêt et la 
pertinence des actions   proposés, promou-
voir le caractère collectif du développement 
professionnel continu...

Commission scientifique indépendantes des pro-
fessions paramédicales «  Sous section des mé-
tiers du soin infirmier » (CSI)

-	 Pour le CIF : désignation de 7 membres 
titulaires et 7 membres suppléants. 
Les 3 spécialités infirmières sont 
représentées dans la CSI et désignées 
parmi les 7 membres (titulaires et 
suppléants).

2 associations ont rejoint le CIF
-	 Association Française des infirmiers et 

infirmières en dialyse transplantation et 
néphrologie (AFIDTN).

-	 Un syndicat de libéraux : CONVERGENCE.

Autres points abordés
-	 L’organisation d’un colloque CIF dans 

un délai de 12 à 14 mois. 
-	 Le site du CIF.

Dany Gaudelet

LE CIF
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Congrès de Chirurgie Gynécologique, 
du 21 au 23 septembre 2016

Cette année la SCGP (Société de Chirurgie 
Gynécologique et Pelvienne) est revenue sur Paris 
dans les salons de l’Aveyron, au cœur du quartier 
de Bercy, lieu où était organisé ce congrès il y a 
quelques années.

Le thème en était «  Qualité de vie, sexualité et 
complications ». Ces journées étaient composées 
de présentations théoriques, de retour d’expé-
riences mais aussi d’ateliers pratiques,  essen-
tiellement  axés sur la cœlioscopie, ainsi qu’une 
session de chirurgie en «  live » des blocs du CHU  
Kremlin Bicêtre et de l’Hôpital Européen Georges 
Pompidou. Le mercredi et jeudi après-midi, était 
organisée une session Ibode, où de nombreux col-
lègues de région parisienne ont présenté, accom-
pagnés pour certains de chirurgiens, différentes 
interventions, pour certaines innovantes  comme 
la chirurgie mammaire par robot.

Le jeudi matin était retransmis des 2 CHU, 
simultanément une même intervention faite au 
Kremlin Bicêtre par cœlioscopie et à l’HEGP par 
robot.

L’après-midi lors de la session Ibode, Brigitte 
Ludwig a présenté « Ibode : évolution vers d’autres 
compétences » ainsi que « Evaluation et recherche 
infirmière en bloc opératoire  ». La première 
intervention, notamment, a suscité beaucoup de 
questions et de réflexions parmi l’auditoire.

L’UNAIBODE avait comme tous les ans un stand 
parmi les exposants. De nombreux collègues 
sont venus à notre rencontre nous exposer leurs 
attentes concernant l’évolution de la profession 
mais aussi, pour beaucoup, leurs inquiétudes et 
leurs difficultés, notamment les IDE travaillant 
dans des petites structures publiques en province 
ou dans le privé, pour se faire financer les for-
mations à l’école Ibode. Beaucoup de questions 
également auxquelles nous avons répondu sur 
l’obtention du diplôme par la voie de la VAE. 

On voit qu’il est important et nécessaire d’infor-
mer et de dialoguer continuellement et en toute 
occasion, car beaucoup de professionnels sont 
peu, pas ou mal renseignés sur les lois et les dif-
férentes dispositions dont ils peuvent bénéficier.

Ce fût un congrès chaleureux grâce à une organisa-
tion sympathique et professionnelle. Cette année, 
sûrement dû à la localisation parisienne, beaucoup 
d’IBODE et d’IDE de bloc sont venus participer à 
ce congrès.

L’année prochaine, le congrès repart en province, 
dans le sud de la France.

Dominique Lanquetin
Vice-présidente UNAIBODE

Présidente AIFIBODE

L’UNAIBODE A PARTICIPÉ À
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L’Unaibode était présente lors du 118ème Congrès Français de Chirurgie organisé par l’Association 
Française de Chirurgie. Celui-ci s’est tenu au Palais des Congrès les 28, 29 et 30 septembre 2016.

Le stand de l’UNAIBODE, installé dans le village as-
sociatif, fut tenu par Chantal Suard, Dori Afraie et 
Sylvain Carnel. Il a permis de nombreux échanges 
et la vente de fascicules, en particulier le petit der-
nier sur l’encadrement des étudiants infirmiers.

Des ateliers ont également été organisés durant 
la journée infirmière (jeudi 29 septembre) et des 
Ibode de différentes régions se sont succédées 
pour présenter leurs sujets :

Stéphanie Greder, de Colmar a présenté le travail 
de groupe qui a amené à la publication du livret 
sur «  l’encadrement des étudiants infirmiers au 
bloc opératoire ».

Safia Koubaa Meunier, du CHRU de Lille, a fait un 
topo sur l’endométriose pelvienne profonde.

Bénédicte Deleporte, de Lille également, nous a 
parlé de la greffe de rein à partir d’un donneur 
vivant.

Salima Zouaoui, des hospices civils de Lyon, a 
exposé son travail sur la chimiothérapie intra 
péritonéale à ventre fermé.

Pour clôturer cette journée, la parole fut laissée 
à Maitre Boyer, avocat de l’Unaibode, qui est 
intervenu sur la responsabilité infirmière.

Toutes ces conférences ont été suivies avec 
attention et ont suscité de nombreuses questions 
de l’assemblée.

Le rendez-vous est d’ores et déjà pris pour l’année 
prochaine les 27, 28 et 29 septembre 2017.

Sylvain Carnel
Vice-président UNAIBODE 

Président AIDBORN

118ème Congrès Français de Chirurgie
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ÜÜ AFU, Association Française d’Urologie
15 & 16 novembre 2016 au Palais des Congrès de Paris

ÜÜ SFA, Société Francophone d’Arthroscopie
30 novembre et 1er décembre 2016, Paris, Porte de Versailles

L’UNAIBODE PARTICIPERA À

LA VIE EN REGIONS

Journée Régionale d’Étude et de Perfectionnement Île de la Réunion
COGOHR de Trois-Bassins

ARIBODE

Samedi 18 juin 2016

Notre dernière JREP s’est déroulée au centre de 
loisir du Comité des Œuvres Sociales des Hôpitaux 
de la Réunion, à Trois-Bassins.

Ayant innové quelque peu en choisissant lors de 
la précédente Journée de rejoindre les « hauts », 
nous avons repris nos habitudes en retrouvant la 
structure très rassurante sur un plan prix/équipe-
ment mais aussi les températures plus clémentes 
en hiver austral du littoral ouest.

Plus de quarante participants issus du CHU Nord 
et Sud, du Groupe Hospitalier Est-Réunion, mais 
aussi de la Clinique Sainte-Clotilde, et surtout du 
Centre Hospitalier Gabriel-Martin de Saint-Paul en 
nombre cette fois avec leur CDS, ont assisté, et 
apporté pour certains leur contribution aux diffé-
rentes communications.

Cette journée d’échanges a débuté par une sé-
rieuse présentation des traitements de la disjonc-
tion acromio-claviculaire par notre très apprécié 
interne Océan-Indien de chirurgie orthopédique 
du CHU Sud, Jordan OVIGUE. Il a ainsi démystifié 
les différentes prises en charges chirurgicales de 
cette pathologie traumatique.

La seconde partie de notre matinée a été confiée 
à l’équipe de la Coordination Hospitalière de Saint-

Pierre avec Sandrine ADENOR, IBODE, Kataline 
RIVIERE, IDE Réa et le Docteur Pierre GENEVEY, 
médecin coordinateur.

Après une présentation de l’évolution de la régle-
mentation, a été fait un bilan précis et complet 
sur la prise en charge des prélèvements d’organes 
sur l’île, avant d’aborder les nouvelles orientations 
régionales et les perspectives.

La présentation a été interactive, le débat s’ins-
taurant très rapidement. Les échanges ont été 
abondants voire passionnés, le thème s’y prêtant.

Après la pause méridienne, Stéphanie GOSNET, 
IBODE et Charline PEUCHOT interne du CHU Sud 
Réunion ont partagé leur expérience de la liga-
mentoplastie du genou chez le sportif adolescent, 
selon la technique du DT4.

Enfin, Frédérique BIOSCA a exposé le travail ef-
fectué avec sa collègue Isabelle LA ROCCA, toutes 
deux IBODE au CHU Nord Réunion, sur la forma-
tion aux Actes exclusifs. Cette présentation a éga-
lement donné lieu à des échanges animés.

Après avoir remercié l’ensemble des intervenants 
et des participants nous nous sommes donnés 
rendez-vous pour la prochaine JREP en novembre.

 Maxime Carayol 
Président ARIBODE



7

www.unaibode.fr

Journée Régionale d’Étude et de Perfectionnement AIBORRA

AIBORRA

ARIBONE

Le 04 juin s’est tenue notre Journée Régionale 
d’Etudes et de Perfectionnement millésime 2016.

C’est en petit comité que nous avons eu le plaisir 
de vous retrouver dans l’ouest lyonnais pour pour 
ce rendez-vous d’échanges et de partage. 

Les sujets étaient variés et, une fois encore, cor-
respondaient aux demandes de nos adhérents. 

Mesdames Gilotin, Toussaint et Majdoul ont ou-
vert la journée avec une session sur la Validation 
des Acquis de l’Expérience. Mesdames Toussaint 
et Majdoul sont revenus sur des points essentiels 
de la mise en place des VAE et l’accompagnement 
des candidats. Madame Pilotin a, quant à elle, 
parlé de son expérience de jury. Le tout dans la 
plus grande confidentialité des épreuves comme 
l’avait souhaité l’équipe pédagogique de l’école.

Cette présentation a suscité beaucoup de ques-
tions, non seulement auprès de collègues actuel-
lement dans une démarche de VAE mais aussi 
auprès de diplômés. 

Il s’agit d’un thème qui occupe bons nombres 
de sessions de formation de l’Unaibode, qu’elles 
soient nationales ou régionales, mais qui solli-
citent toujours autant d’intérêts.

Ensuite, le duo Iade/Ibode de Mesdames Gaudilliere 
et Bonjour nous a parlé de la collaboration 
entre nos deux métiers au bloc opératoire. Avec 
beaucoup d’humour et de réalisme…

Nous avons ensuite (en enfin) laissé la parole aux 
hommes !

Monsieur Pezzani nous a présenté le travail de 
recherche de Clinatec ; Monsieur Viala nous a 
exposé l’ostéosynthèse costale ; Monsieur Borrod 
nous a parlé de son expérience en tant que 
militaire et Monsieur Triboulin est revenu sur sa 
participation aux JNEP de 2015 et de 2016 en tant 
qu’élève Ibo.

Cette journée fut un succès avec des participants 
ravis. Nous avons pu une fois encore apprendre, 
échanger, partager avec toujours ce même plaisir 
de se retrouver.

Dans un but d’amélioration, nous avons envoyé 
un questionnaire de satisfaction à l’ensemble des 
adhérents. Merci à tous ceux qui y ont répondu. 
Nous tâcherons de prendre en compte toutes vos 
remarques et suggestions. 

UN GRAND MERCI à l’ensemble des interventions 
pour la qualité de leurs présentations et leur dyna-
misme mais aussi à tous les participants. 

Nous nous retrouverons le lundi 28 novembre pour 
notre Soirée d’Etudes et de Perfectionnement,

A VOS AGENDAS !

Caroline Laubrières 
Présidente de l’AIBORRA

Compte rendu de la JREP ARIBONE
Tinqueux le Samedi 1er octobre 2016

La journée d’étude et de perfectionnement de 
l'ARIBONE s’est déroulée ce samedi 1er octobre 
au Novotel de Tinqueux. 

Une trentaine de participants venant de différents 
établissements de santé de champagne Ardennes 
et de l’Aisne ont répondu présent pour cette jour-
née ainsi que sept laboratoires. 

La matinée fut axée essentiellement sur la greffe 
rénale donneur vivant. 

Mme Françoise ROSSIGNON (responsable de la 
liste des transplantations) nous a présenté l’avant 
greffe et la législation concernant la Greffe rénale 
donneur vivant. 
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QUI : fratrie, lien de parenté.

POURQUOI : meilleur qualité du greffon qualité 
de vie améliorée. 

Les conditions, le parcours à effectuer avant d’avoir 
son accord pour être donneur : les examens médi-
caux, biologiques et radiologiques, rencontre avec 
des experts, juge de grande instance... 

Vers le milieu de matinée l’intervention du 
Professeur LARRE (Chirurgien Urologue) et 
Mme BEBELLE (Ibode au CHU de REIMS) nous ont 
expliqué les techniques opératoires de la greffe 
et de la transplantation et le rôle primordial de 
l’Ibode en pré/per/post opératoire dans la prise en 
charge du donneur vivant. 

Après un rappel anatomique, un déroulement 
opératoire complet, nous avons senti la grande 
implication de cette équipe, le stress et la difficul-
té de gérer deux interventions simultanées et la 
coordination de 2 équipes distinctes pour assurer 
au donneur et receveur des soins aux moindres 
risques. 

Vers midi a eu lieu l’assemblée générale de 
l’ARIBONE avec présentation du bilan moral et 
financier.

Après le déjeuner, la suite de cette journée a eu 
lieu vers 14h et nous a permis de découvrir la 
chirurgie robotique et de partager cette expé-
rience avec le Dr Ripert (Chirurgien Urologue) et 
Marine NICLOT (Ibode) au  groupe COURLANCY.

Plusieurs points ont été abordés :
–– L’historique du robot Da VINCI  : la clinique 

étant une des pionnières en France. 
–– Les avantages pour le patient et le chirur-

gien d’utiliser cette technique (mini invasive, 
maniabilité plus grande, vision 3D, gain de 
temps).

–– La reconnaissance de l’ibode qui a un rôle 
à jouer dans cette nouvelle façon d’opérer. 

–– Le seul point négatif est le prix des consom-
mables augmentant le coût de la chirurgie. 

En fin de journée, Madame Marie-Sophie NIAY, 
responsable de l’école d’Ibode, a présenté le bilan 
de la 1ère année de formation aux actes exclusifs :

–– Nombre d’agents formés.
–– Rappel  : tous les Ibode de la région seront 

formés aux actes exclusifs pour décembre 
2020.

–– Quelques points furent éclaircis concernant 
les actes vis-à-vis des IDE. 

–– Mme NIAY appuya son engagement pour 
une reconnaissance de notre profession et 
l’apport d’une plus grande qualité et sécurité 
du patient dans nos blocs. 

Dany Gaudelet eut ensuite le plaisir de partager 
avec nous ce qu’est un CREX (comité retour d’ex-
périences) et put l’illustrer au regard de diverses 
situations. 

–– Rappel sur cette méthode de gestions des 
risques à posteriori. 

–– L’importance d’analyser et d’évaluer nos  
pratiques professionnelles.

–– D’apporter des actions correctrices en cas 
de déclarations d’événements indésirables.

Cette journée se termina par un rappel des news 
professionnelles : 

–– La Soféribo (Société Française d’évalua-
tion et de Recherche Infirmière en Bloc 
Opératoire)  : présentation des travaux de 
recherche en cours, l’organisation du prix 
Soféribo. 

–– Le parcours pour une IDE voulant passer par 
la VAE. 

Cette édition 2016 fut riche en partage de connais-
sances toujours aussi chaleureuse, vivement l’édi-
tion des JREP 2017 afin de toujours se perfection-
ner et d’apporter cette plus-value de l’Ibode dans 
nos blocs.

Ingrid Lequeux
IBODE

ARIBONE
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INFOS RÉGIONS

TEXTES LÉGISLATIFS

AIBOB
SREP le 4 novembre 2016 à Quimper
Les sutures
JREP le 2 décembre 2016 à Brest
Sujets multiples : stress au bloc opératoire
Contact : asso.aibob@gmail.com

AIBODEE
JREP le 26 novembre 2016 à Dole
Réflexions autour des pratiques en hygiène au bloc 
opératoire
Contact : aibodee21@gmail.com

AIBORRA
Le 28 novembre 2016 à Lyon
Information Actes Exclusifs en présence de Me Boyer
Contact : association.aiborra@gmail.com

AISOPCA
JREP le 5 novembre 2016 à Avignon
Chirurgie ambulatoire et retours d’expériences sur 
la formation Actes Exclusifs
Contact : associationaisopca@gmail.com

ALIBODE
JREP le 19 novembre 2016 à Metz
Contact : asso.alibode@sfr.fr

ASIBONOR
JREP (et AG*) le 26 novembre 2016 à Rouen
Contact : golden77@live.fr

*L’annonce de l’assemblée générale en région ne vaut pas convocation, celle-ci est adressée personnellement à l’adhérent par l’association régionale concernée. 

�� Décret du 31 août 2016 abrogeant le décret portant reconnaissance d’une association comme 
établissement d’utilité publique.

�� Décret n° 2016-1185 du 30 août 2016 relatif à la participation des assurés pour les frais liés au 
dépistage spécifique du cancer du sein en cas de risque élevé.

�� Arrêté du 19 août 2016 modifiant l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié portant nomination des 
membres appelés à siéger dans les comités d’experts chargés d’autoriser les prélèvements d’organes 
et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse sur une personne vivante.

�� Décret n° 2016-1151 du 24 août 2016 relatif au portail de signalement des événements sanitaires 
indésirables.

�� Décret n° 2016-1156 du 24 août 2016 portant application de l’article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

�� Arrêté du 16 août 2016 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives à l’entretien 
avec les proches en matière de prélèvement d’organes et de tissus.

�� Décret n° 2016-1118 du 11 août 2016 relatif aux modalités d’expression du refus de prélèvement 
d’organes après le décès.

�� Décret n° 2016-1119 du 11 août 2016 relatif à la prolongation des recrutements réservés permettant 
l’accès à l’emploi titulaire des agents contractuels de la fonction publique hospitalière.



LA  LETTRE  DE  L’UNAIBODE  N°112

Octobre 2016

10

�� Décret n° 2016-1101 du 11 août 2016 relatif à la validation des années d’études d’infirmier, de sage-
femme et d’assistant social des agents affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales.

�� Décret n° 2016-1102 du 11 août 2016 autorisant la création d’un traitement de données à caractère 
personnel dénommé « compte personnel de prévention de la pénibilité ».

�� Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels.

�� Décret n° 2016-1074 du 3 août 2016 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux 
champs électromagnétiques.

�� Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n° 2016-87 du 
2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie.

�� Arrêté du 26 juillet 2016 portant constatation du nombre d’électeurs aux unions régionales des 
professionnels de santé dont les représentants sont élus et du nombre de professionnels de santé 
en exercice dans le régime conventionnel pour les unions régionales des professionnels de santé 
dont les représentants sont désignés.

�� Arrêté du 28 juillet 2016 portant approbation de la modification de la convention constitutive du 
groupement d’intérêt public « Agence nationale du développement professionnel continu ».

�� Arrêté du 18 juillet 2016 fixant le nombre d’étudiants à admettre en première année d’études 
préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier au titre de l’année scolaire 2016-2017.

�� Décret du 8 juillet 2016 relatif à l’organisation du développement professionnel continu des 
professionnels de santé.

�� Arrêté du 7 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national des associations et unions 
d’associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.

�� Décret n° 2016-863 du 28 juin 2016 relatif à la Conférence nationale de santé.

�� Décret n° 2016-828 du 22 juin 2016 relatif au suivi médical post-professionnel des agents des 
établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux exposés à un agent cancérogène, 
mutagène ou toxique pour la reproduction.

�� Arrêté du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national des associations et unions 
d’associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.

�� Décret n° 2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé.

�� Arrêté du 27 mai 2016 fixant le modèle du formulaire « Déclaration d’un dommage corporel causé 
par un tiers ».

�� Décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des personnels civils 
et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d’hospitalisation.

�� Arrêté du 3 mai 2016 fixant la liste des indicateurs obligatoires pour l’amélioration de la qualité et 
de la sécurité des soins et les conditions de mise à disposition du public de certains résultats par 
l’établissement de santé.

DANY GAUDELET
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